
794 JOURNAL OFFICIEL' DE LA REPVBUQUE ÀUTONOME DU ~OO le~ novembre 1957 
--.--.--_.---._~-~..- ~..~---~- --'-.. 

Livres Fonciers sont il la charge de la Répllhlique 
>Au.tonome du Togo. 

VII. - EteClion de domicile. 
. " . 

Pour l'e~écution des présentes k. parlies font. élcc
Don de domicile : 

M. Grunitzky, en l'Hôtel du Prcmi<'r ~inislrc à 
Lomé, .. 

M. Spénale Georges, en l'Hôtel du Haut-Commi.
....riat .de la Républîque Française à Lomé, 

~~OI No 57-43 du 27 septembre 1957 exonéramdes 
• /" ·taxe. inscrites au tarif fiscar d'entrée du Togo, de 
~. , ta taxe' forfaitaire représen/auve ide la t,axe de ltan
~ -; "I1IJtion il l'importalion et des centimes addiJiollnel." 
. te. fourniture.1I d'habillement let 'le. matérie13d'é

quipement et d'armement 'militaires importés 'pour 

"e comjJt.• des corps paramilitaJresde Ca Garde ta


.golm.e, de la Police togotaise el des DOf.rmes logo

. tmse. 

L'Aesemhl6é Législative a délibéré et adopté, 

Le Premier MinÎlitre promulgue la loi dont la teneur 611it ~ 

AaTICLE PaEMiEB. - Sont exonérés du paiement 
",taxe,s inscriœs s.u 'tarif fiscal d'entrt$e du Togo, 
ainsi qqe la taxe forfaitaire représentattve de lA taxe 
de transaction il 'l'importation et des œiltimes addi
.tionools, les fournitures d'habillement et \es matériels 
d'équipement et d'armement 'militaires lorsque,' dès 
Ie.ur entrée sur J,e Territoire, ils sont importé/! et 
deetinéil directement il l'usage des Côrps paramili 
~ de la Garde togolaise, <le la Police togolaise
e! dei DOuaJ1e,stogolaises. 

bT. 2. -, L'exonération est suoordonnt$e à IDle, 

a,utorisation, préalable il l'importation, délivrée par 
le Chet du Service <les Douanes du Togo, agissant 
par délégation du Ministre des Finance5 et sur pré
_tatioo d'.une demande du Chef de Corps;. préci
NIlt la nature, l'espèce, là valeur et la de.stin",tion du 
_térieI importé. 

AliT. 3. '- Cette exonération ne. peut en aW)un 
_ s'appliquer, par voie de remboursement des ta
JœII fieales d'entrée, il du matJ$riel qui serait acheté 
!\Ur le, marché intérieur et qui aurait déjà, de ce 
fait, acquitté les dites taxes. 

La présente loi sera è~éeutée eomm~ loi de la Ré
publlqoo Autonome du Togo. '. 

Fait à Lomé, le 27 .eplombre 19;;7, 

N. Gat:NITZKY. 

Par le Premier Ministre : 

L~ Almut!.e des Finances p.i., 

P. SCIINElDIlR 

DECRETS, ARRETES, DECISIONS ET QRCULAIREa 

PREMIER MINISTÈRE 

DECRET No 57-128 du '4 octobre 1957 portant in
ter diction de t'emploi dcla Cér.use du Sulfate de 
Plomlr et de proluÏlcontenant CeS pigmtYtts dans 
les Travaux Je pemture 'de quelque nature' qu'i{,s 
soient_ 

Le Premier Ministre, 
nQVu le décret 56-847 du 24 aollt 1956, 'Portant statut du 

Togo, mo'dif.é par décret nij 57~359 du 22 man 1957; 

Vu la loi togolaise# nI> 56~2 ~u lf! septe~bre 1956. ~~1)rmin~
dans 1(' 1':ldre Ju déci!:et n° a6-84: du 24 amlt 19O5 partant 
stalut 'du Togo, les pOll'lioÎrs du G<suYc.!"tlement de ta République 
Autonome du Togo et c('U~ rés&,~v& li. l'Assemblée Législative., 

Vu la loi n° $2-1322 du 15 décembre 1952 et en particuij:err 
C"ll sou artide 134; 

Vu l'avilt ..:dti Comité Trnnique d'H~'giène et dé SOCuritê; 

I~e ('o~jJ de cabinet e.ntendu-, 

DECRETE: 
ARTiCLE PREMiER. - L'emploi 'de la céruse; du sul

fate de 'plomb, ,de l'huile plombifère et de tout pro
duit contenant 'ces pigments dans tous les travaux de 
peinture, de quêlque 'nature 9u'ils soient e,t interdit 
sur .toute l'étèndue ide ra Repuhlique Autonome du 
Togo. 

AaT. 2. - IJeI' réS<'.nt décret El"ra !lIDrtlgÎlltriÎ, com
muniqué et pllhlî . parlout 'où besoin sera. 

Fait li Lomé, le 4 octobre 1957, 

PA>ur le Premier Mini.tre .ab5Cnt: 
Le Ministre ,rEtat; 

chargé dI!s Affaires cour<1!lte$; 
F.. 'MutA.. .'~ 

Le MfnÏ,$lre, du Trauail el de,s .tllair'fl Sooiales) 
L. B. YWASSA., 

DECRET N° 57-129 d.u 15 "cfobre 1957 modifant kt 
oompoaili.on de la C(,mmissiJn de, Prix. 

I...e Premier Ministre, 
Sur 1<" rapport du Ministre' du ('...ommerce et de l'Industrie; 

Vu le 'dée",1 n' 56-841 du 24 acdt 1956 po...ant ._t d.. 
Togo, wo'difié par le dértU; nQ S1-3S9 du 22 mArs 1957; 

Vu la loi 10~lai.. n' 56-2 du 18 ..ptembre 1956, ',16tMmmant 
dam 'le cadre du d.lcrù dù 24 80111 1956 -'ant ..atut d.. 

. 'l'à80t IfM1 pouvoirs du Gouvernement de la B~ûblique AntanOUifl 
du Togo et .ceux réservé! à l'Assemblée Ugtslative. 

Vu le d&re-t na 57M96 du (20 aoO.1 1957 réglementmt le
régime. de$ prix de vente à la consommation intérieure- des. 
prôduits du cru 6U de~ fabrieati,)ll losale et des marfbnndÜl{'.J'li 
'd'importlltion et des prix de c(,ilsion dçs servii:'leSj 

Le tonseil des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICI.E PnllMIER, ,- lla composit,on de 4l Com

mission des Prix, déterminée :1' t'arlicl"", 4 du décret 
nU 57-96 sus-visé, csl modifiée de la faÇQn suivante, 

.. 
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